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Textes De loi De référence : 





I Introduction  

II La demande d’agrément 

1)

2)

3)

4)

5)

6)

III Les droits et obligations liés à l’agrément 

1)

2)

IV Le suivi de l’agrément 

1)

2)

3)



V La commission consultative paritaire 

1)

2)

VI Le renouvellement d’agrément 

VII Les informations utiles 

1)

2)

3)





Qu’est ce qu’un(e) assistant(e) maternel(le) ? 

La loi dispose : 









1) Réunion d’information 

2) dossier D’agrément 

 

 

 



 

 

3) Récépissé et délais de réponse 

4) Enquête 

 

 

 

 

 

 

 



5) décision  

6) Recours 



1) droits et Devoirs





























 



2) La formation obligatoire 





























 







Première partie De la formation : 60 heures  

+ initiation aux gestes De première urgence : passage Du PSC1 



















deuxième partie De la formation : 60 heures 









Formation continue :  



1) MoDification De l’agrément 











Points particuliers :  



2) déménagement 

3) dépassement De la capacité D’accueil 



 

4) Le suivi de l’agrément 



1) Suspension et retrait d’agrément 

2) La Commission Consultative Paritaire départementale [CCPd] 















1) Les listes D’assistant(e)s maternel(le)s 

2) Mon-enfant.fr 









3) ADresses utiles 

   





 

 









 



 



 







Les maisons De la SoliDarité et De la Vie Sociale [msvs]
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